
FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Résumé régional : Le Forum jeunesse de la Capitale-Nationale s’engagea dans le 
financement et la mise en œuvre de six actions jeunesse structurantes. Elles ont comme 
objectifs de soutenir, d’aider et de donner de nouvelles opportunités aux jeunes créateurs ainsi 
qu’aux jeunes décrocheurs, d’augmenter la diplomation et la qualité du français chez les 
jeunes et de faciliter le déplacement des jeunes. Ces actions jeunesse structurantes répondent 
aux objectifs gouvernementaux de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes, d’accroître 
la présence des jeunes dans la société et d’améliorer le soutien offert aux jeunes.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Titre de la première AJS : Entente de partenariat sur la relève artistique et culturelle 
professionnelle de la région de la Capitale-Nationale. 
 

La description sommaire de l’AJS : La mise en place de conditions favorables à la création 
de nouveaux débouchés et emplois pour les jeunes artistes, écrivains et travailleurs culturels 
en soutenant financièrement la création et la diffusion de leurs œuvres et projets.  

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Soutien et renforcement des organismes de la relève professionnelle. Rétention des jeunes 
artistes et écrivains dans la région. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. Accroître la présence des jeunes dans la 
société.  

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Québec. 
 

4. La durée de l’AJS : Trois ans. 
 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

CALC ;  
Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale ; 
Forum jeunesse de la région de Québec ; 
Centre local de développement de Québec ;  
Ministère de la Culture et des Communications ; 
Conseil de la culture des régions de Québec et de Chaudière-Appalaches.  

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Action jeunesse structurelle en cours.  

 



7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 20 
000 $ sur trois ans.  
 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  850 000 $ sur trois ans. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  
870 000 $ * 3 = 2 610 000 $ sur trois ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Titre de la deuxième AJS : Entente de partenariat pour la persévérance et la réussite scolaire 
dans la région de la Capitale-Nationale.  
 

La description sommaire de l’AJS :  

• L’augmentation de la diplomation à tous les ordres d’enseignement ;  

• La promotion des cheminements et carrières en sciences et technologie ; 

• L’amélioration de la qualité de la langue, notamment écrite. 
 

 Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Former des jeunes diplômés de qualité. Promouvoir les cheminements préuniversitaires.  
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser la réussite éducative des jeunes.  

 
3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Québec. 

 

4. La durée de l’AJS : Trois ans. 
 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Direction régionale du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ; 
CS-03 ; 
Regroupement des cégeps 03 ; 
Emploi-Québec ;  
Université Laval ;  
Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale ;  
Forum jeunesse de la région de Québec ;  
Bureau de la Capitale-Nationale. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Action jeunesse structurante en cours. 

 



7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
300 000 $ sur trois ans.  

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 1 200 000 $ sur trois ans.  

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  
1 500 000 $ * 3 = 4 500 000 $ sur trois ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Titre de la troisième AJS : Projet « Soutien à la relève artistique ».  

 

La description sommaire de l’AJS : En collaboration avec Action Culture, le projet vise à 
offrir et à développer des services spécialisés d’aide et d’accompagnement professionnels 
pour les jeunes artistes à la recherche d’une expérience professionnelle.  
 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Soutien et renforcement des organismes de la relève professionnelle. Rétention des jeunes 
artistes et écrivains dans la région.   
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. Accroître la présence des jeunes dans la 
société. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de la Capitale-Nationale.  

 

4. La durée de l’AJS : Trois ans. 
 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Option-travail ; 
Carrefour Jeunesse-Emploi de la région de Québec ; 
Action Culture.  
 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Plus de 200 jeunes.  
 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
50 000 $.  

 
8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 30 000 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
80 000 $ * 3 = 240 000 $ sur trois ans. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Titre de la quatrième AJS : Implantation d’un centre de services.  

 

La description sommaire de l’AJS : Le projet prévoit d’offrir des services en administration 
et en communication pour les jeunes compagnies de théâtre et aux jeunes acteurs. Les services 
offerts sont l’administration générale, la formulation de demandes d’aide financière, la tenue 
de livres, les communications et le développement de la diffusion des œuvres.  

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ? 

Soutien et renforcement des organismes de la relève professionnelle. Rétention des jeunes 
artistes et écrivains dans la région.  
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Améliorer le soutien offert aux jeunes. Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Québec. 

 

4. La durée de l’AJS : Trois ans. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Premier Acte ; 
Ex Machina. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Action jeunesse structurante en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 40 
000 $ sur trois ans. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 59 958 $ sur trois ans. 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
99 958 $ * 3 = 299 874 $ sur trois ans. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Titre de la cinquième AJS : Implantation d’un système de transport collectif dans la MRC 
de Portneuf. 
 

La description sommaire de l’AJS : Le projet vise à implanter un système de transport 
collectif sur le territoire de la MRC de Portneuf. L’aide financière accordée permet la 
consolidation de la permanence par l’embauche d’un(e) adjoint(e) administratif(ive).  
 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ? 

Développement durable. Équité. Solidarité. 

 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Améliorer le soutien offert aux jeunes. Accroître la présence des jeunes dans la société. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de la Capitale-Nationale.  

 

4. La durée de l’AJS : La durée de cette AJS n’est pas encore déterminée.  

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Corporation de transport régional de Portneuf.  

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Action jeunesse structurelle en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
50 000 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 82 070 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
132 070 $ * 3 = 396 210 $ sur trois ans. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Titre de la sixième AJS : École de musique traditionnelle de St-Sauveur.  

 

La description sommaire de l’AJS : Le projet consiste à l’implantation d’une école de 
musiques traditionnelles s’adressant aux jeunes de 17 à 20 ans ayant un haut risque de 
décrochage. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Favoriser l’insertion sociale des jeunes en difficulté. Donner une expérience de travail 
pertinente à de jeunes universitaires. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. Améliorer le soutien offert aux jeunes.  

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Québec. 

 

4. La durée de l’AJS : La durée de cette AJS n’est pas encore déterminée. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Jeunes musiciens du monde. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Action jeunesse structurante en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
50 000 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 310 000 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
360 000 $ * 3 = 1 080 000 $. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE LA CAPITALE-NATIONALE 

 

Le portrait total pour le Forum jeunesse de la Capitale-Nationale. 
 
• Le nombre d’AJS financées pendant la période 2005-2006 : Six. 

 
• Le nombre de jeunes touchés au total par les AJS et les projets financés pendant la 

période 2005-2006 : Actions jeunesse structurantes en cours. 
 

• Les investissements totaux dans les AJS par le Forum jeunesse pendant la période 
2005-2006 : 510 000 $ sur trois ans. 
 

• Les investissements totaux dans les AJS par les partenaires pendant la période 2005-
2006 : 2 532 028 $ sur trois ans.  
 

• L’effet de levier total des investissements attribués à ces projets : 9 126 084 $ sur trois 
ans. 

 
 

La représentativité du Forum jeunesse de la Capitale-Nationale. 

 
• Le nombre de représentants de votre Forum : Vingt-quatre personnes. 

 
• Le nombre d’hommes et de femmes composant votre Forum : Douze hommes et 12 

femmes.  
 

• Le lieu de résidence de chacun de vos représentants : Québec (différents 
arrondissements selon la représentativité), Saint-Raymond (Portneuf), Stoneham, Beaupré, 
île d’Orléans, Baie-Saint-Paul, La Malbaie. 
 

• L’origine ethnique des représentants : Québécoise.  

 

 

 

 

 

 

 


